
 

 

le 12 juin 2020

Le 16 juin, MOBILISONS NOUS
avec la Santé pour la défense des Services Publics

Avant la crise sanitaire du COVID 19, les services des urgences des hôpitaux publics ont été en
grève pendant plus d'un an pour renvendiquer entre autre plus de moyens humains, un arrêt
des fermetures des lits et une augmentation de salaire de 300 euros. Il n'y a eu aucune réponse
à ces revendications légitimes. La crise a démontré que le système de santé devait échapper à
une gestion privée. Le gouvernement est responsable du désastre sanitaire dans la gestion de
la pandémie : manque de lits, de masques, de tests, de lits de réanimation, d'effectifs.
Aujourd'hui, le gouvernement en fait des héros et des héroïnes avec médailles à la clef. Ce ne
sont  pas  des  médailles  que  les  personnels  réclament  mais  la  satisfaction  de  leurs
revendications. Pour les obtenir, ils appellent à une grande journée de mobilisation le mardi 16
juin partout en France.
Au delà de l'hôpital public, ce sont tous les services publics et toutes les administrations qui ont
subi  depuis  plusieurs  décennies  les  attaques  incessantes  de  la  part  des  gouvernements
successifs :  coupes  budgétaires,  suppressions  d'emplois,  précarisation  nouvelles  pratiques
mangériales et souffrance au travail en sont le lot commun.
Le 16 juin en soutien aux revendications des hospitaliers, car ce sont aussi les nôtres,  FO-
DGFIP 43 appelle  les  personnels  de  la  DDFIP43 à  défendre,  dans  la  rue  et  par  tous  les
moyens ,  le  service public de la  santé mais plus largement nos services publics,  pour une
société solidaire et de justice sociale !

Car à la DGFIP, nous sommes directement concernés ;
Sans  la  conscience  professionnelle  des  agents,  sans  la  capacité  à  exercer  les  missions
prioritaires au fonctionnement de notre société en situation de pandémie et à prendre en charge
le plan de relance dans la foulée, l'Etat aurait été incapable de mettre en œuvre des mesures
face à l'urgence sociale et économique.
Pour  seule  rconnaissance,  nous  avons  subi  le  vol  de  nos  congés  et  une  prime  dont  les
conditions d'attribution sont totalement opaques et provoquent incompréhension et colère.
Un temps mis en suspens, la destruction de notre administration via le NRP ou « géographie
revisitée » est remise à l'ordre du jour du prochain CTR convoqué le 18 juin prochain ! 
Le DG n'a apparemment pas renoncé à aller au bout de sa mise en place !  

TENONS-NOUS PRETS A REAGIR !

A la DGFIP, comme dans le secteur de la santé ;
seules des mobilisations d'ampleur pourront imposer d'autres choix pour notre avenir.

 

RASSEMBLEMENT AU PUY 
MARDI 16 JUIN 2020 – 15 H 00

devant la délégation départementale de l'ARS
8, rue de Vienne

Syndicat National de la DGFIP-FORCE OUVRIERE
Section de la Haute Loire

17, rue des Moulins – BP351
43012 LE PUY EN VELAY CEDEX
fo.ddfip43@dgfip.finances.gouv.fr

Site local      : http://www.fo-dgfip-sd.fr/043/


	Site local  : http://www.fo-dgfip-sd.fr/043/
	le 12 juin 2020


